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AVIS D’AFFICHAGE 

relatif à la publicité des actes 
Conformément aux dispositions légales relatives à l’information des habitants et à la 

publication des actes des EPCI, et notamment les articles L5211-1, L2121-25, L5211-46, 

L5211-47 et L5211-48 du code général des collectivités territoriales, le public est informé 

des délibérations suivantes, dont le dispositif est tenu à sa disposition : 

 

 

Communauté d’Agglomération 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) issue de la fusion 

Conseil d'Agglomération réuni en date du 12 juin 2020 en visioconférence, 104 

membres en exercice et 12 membres de l’exécutif en exercice maintenus en 

fonction 

Présidé par Fabian JORDAN 

 

(Convocation envoyée le 5 juin 2020) 

 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT 

 

 
PRESENTS (78) : Mme AGUDO-PEREZ, Mme BAECHTEL (sauf points 11°, 12°, 13° et 14°), 
M. BELLONI, M. BERGDOLL, M. BINICI, M. BITSCHENE, M. BLANQUIN (sauf points 2°, 4°, 5°, 6°, 
8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19°), M. BOCKEL, Mme BOESCH, 
Mme BONI DA SILVA (à partir du point 4°), Mme BOUAMAIED (à partir du point 2°), Mme BOUR (à 
partir du point 2°), M. BUCHERT (sauf point 2°), Mme BUCHERT (sauf points 5°, 6°, 10°, 16°, 17°, 

18° et 19°), M. CHAPRIER (jusqu’au point 16° compris), M. CHERAY (sauf points 2°, 11°, 12°, 13°, 
14° et 19°), M. COUCHOT, Mme DHALLENNE, M. DUSSOURD, M. ENGASSER, M. FUCHS (sauf point 
18°), Mme GENSBEITEL (sauf point 2°), M. GERARDIN (saufs points 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 10°, 15°, 
16°, 18° et 19°), M. GOEPFERT (jusqu’au point 18° compris), Mme GOETZ, Mme GOLDSTEIN (sauf 
points 5° et 6°), Mme GRISEY, M. GUTH, M. HAGENBACH, M. HAYE (sauf point 8°), Mme HERZOG 

(sauf point 19°), M. HILLMEYER (à partir du point 2°, sauf points 5° et 6°), M. HOME, M. JORDAN 

(sorti pour le vote du point 9°), M. JULIEN, Mme KEMPF, M. LAUGEL, M. LECONTE, 
Mme LIERMANN, M. LIPP, M. LOGEL, Mme LUTOLF-CAMORALI, Mme LUTZ (sauf point 10°), 
M. MAITREAU, Mme MATHIEU-BECHT, Mme MEHLEN, M. MENSCH (sauf points 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 
10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19°), Mme MILLION (sauf point 2°), Mme MIMAUD, 
M. MOR, Mme MOTTE (sauf points 4°, 10°, 16° et 18°), M. NEMETT (sauf point 8°), M. NEUMANN, 
M. NICOLAS (sauf points 15° et 16°), M. OMEYER (sauf points 5° et 6°), M. ONIMUS, M. QUIN, 
M. RAMBAUD, Mme RAPP (sauf points 16°, 17° et 18°), Mme RENCK, M. RICHE, M. ROTTNER, 

M. SALZE, Mme SCHELL, M. SCHILDKNECHT, Mme SCHMIDLIN BEN M’BAREK (sauf points 5°, 6°, 
10°, 11°, 12°, 13° et 14°), Mme SORNIN (sauf points 5° et 6°), M. STOESSEL, Mme STRIFFLER, 
M. STRIFFLER (sauf points 11°, 12°, 13° et 14°), Mme SUAREZ, Mme TALLEUX, M. TORANELLI 
(sauf point 17°), M. TRIMAILLE (à partir du point 5°), M. VIOLA, M. WEISBECK (sauf points 2°, 4°, 
5°, 6°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 18° et 19°), M. WALTER (à partir du point 8°) et 
M. WOLFF. 
 

EXCUSES / ABSENTS (19) : M. BILA, Mme BILGER, Mme BINDER, M. BINDER, M. CIRILLO, 
M. DANTZER, Mme GUEHAMA, M. HIRTZ, Mme JENN, Mme LUTTRINGER, Mme MARGUIER, 

M. PULEDDA, Mme RISSER, M. SAMUEL-WEIS, M. SCHIRMANN, M. SOTHER, M. STURCHLER, 
M. SZUSTER et M. VONFELT. 
 
PROCURATIONS (7) : M. BECHT à M. HAYE, M. KRZEMINSKI à Mme DHALLENNE, Mme LAEMLIN 

à M. ONIMUS, M. MUNCK à M. BUCHERT, M. SCHILLINGER à M. VIOLA, Mme SCHWEITZER à 
M. HOME et Mme ZELLER à M. HILLMEYER. 
 
Procuration temporaire : Mme BONI DA SILVA à Mme SORNIN (jusqu’au point 3° compris). 
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MEMBRES DE L’EXECUTIF EN EXERCICE MAINTENUS EN FONCTION, PRESENTS : 
M. DUMEZ, M. EICHER, M. GOESTER, Mme GRETH, M. KASTLER, M. LE GAC et Mme VALLAT. 

 
MEMBRES DE L’EXECUTIF EN EXERCICE MAINTENUS EN FONCTION, EXCUSES / 
ABSENTS : Mme BALANCHE, M. BUX, M. FREY, M. SCHNEIDER et M. SPIEGEL. 

 
 
 

Le Conseil d’Agglomération a adopté les délibérations suivantes : 
 
 
1°  Désignation du secrétaire de séance 

 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné 

secrétaire de séance. 
   

2° Projet de délibération n°1106C Covid-19 - modalités d’organisation des conseils 

communautaires (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

3° Projet de délibération n°1143C Installation d’un nouveau conseiller 
communautaire représentant la commune de 

Mulhouse (3412) 
 
Le nouveau conseiller communautaire 

représentant la commune de Mulhouse est 
installé. 

   
4° Projet de délibération n°1144C Indemnités de fonction des membres du conseil 

communautaire : mise à jour (323) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 
   

5° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 
10 février 2020 (3412) 
 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
6° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 2 mars 2020 

(3412) 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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7° Projet de délibération n°1078C Covid-19 - compte rendu des décisions prises 

par le Président en vertu de la délégation 

accordée par l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020 (3412) 
 

Le Conseil d’agglomération prend acte des 
décisions prises par délégation, conformément 

aux dispositions de l’article 1er de l’ordonnance 
n° 2020-391 du 1er avril 2020. 

   

8° Projet de délibération n°1107C Covid-19 - délégations d’attributions accordées 
au Président par le conseil communautaire en 

application des dispositions de l’ordonnance n° 
2020-391 du 1er avril 2020 (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
 

FINANCES, ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES 
 
- Finances 

 
9° Projet de délibération n°1134C Compte administratif 2019 - budget principal et 

budgets annexes (311) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

10° Projet de délibération n°1003C Approbation du compte de gestion 2019 m2A 
(315) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
11° Projet de délibération n°1135C Budget principal - affectation du résultat du 

compte administratif 2019 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

12° Projet de délibération n°1136C Budget annexe du chauffage urbain - 

affectation du résultat du compte administratif 
2019 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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13° Projet de délibération n°1137C Budget annexe des transports urbains - 

affectation du résultat du compte administratif 

2019 (311) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

14° Projet de délibération n°1138C Budget annexe ZAE - affectation du résultat du 
compte administratif 2019 (311) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
15° Projet de délibération n°1139C Transferts et créations de crédits (311) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
16° Projet de délibération n°1141C Fiscalité directe locale : vote des taux pour 

2020 (313) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

17° Projet de délibération n°1142C Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) : détermination des taux (313) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
18° Projet de délibération n°1140C Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations (GEMAPI) : 

fixation du produit au titre de l’année 2020 
(313) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
19° Projet de délibération n°1145C Exonération exceptionnelle de loyers 

économiques dans le cadre de la crise du 
covid 19 (521) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 






















































